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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) – faute de notification conforme à l'art. 85 al. 2 CPP –, concerner
une ordonnance de refus de défense d'office, décision sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP; Y. JEANNERET/ A. KUHN/ C. PERRIER
DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand du Code de procédure pénale suisse, 2ème
éd., Bâle 2019, n. 15, 19ème tiret, ad art. 393), et émaner de la prévenue qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à se voir désigner un avocat d'office (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Il en va de même des pièces nouvelles produites devant la Chambre de céans (arrêt du
Tribunal fédéral 1B_368/2014 du 5 février 2015 consid. 3.1 et 3.2).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
La recourante reproche au Ministère public de ne pas lui avoir accordé une défense d'office.

E. 3.1
L'art. 132 al. 1 let. b CPP soumet le droit à l'assistance d'un défenseur d'office aux
conditions que le prévenu soit indigent et que la sauvegarde de ses intérêts justifie une telle
assistance. Il s'agit de conditions cumulatives (arrêt du Tribunal fédéral 1B_667/2011 du 7
février 2012 consid. 1.2). 3.2.1. La condition de l'indigence est réalisée si la personne
concernée ne peut assumer les frais du procès sans entamer les moyens nécessaires à son
entretien (ATF 141 III 369 consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 1B_309/2021 du 3
septembre 2021 consid. 3.1). Il faut pour cela examiner la situation financière du
demandeur
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requête (ATF 135 I 221 consid. 5.1; arrêt du Tribunal fédéral 1B_309/2021 précité). Pour
déterminer les charges d'entretien, il sied de se fonder sur le minimum vital du droit des
poursuites, augmenté d'un certain pourcentage (cf. ATF 124 I 1 consid. 2c), auquel il
convient d'ajouter le loyer, les dettes d'impôts échues, y compris les arriérés d'impôts, la
prime d'assurance maladie obligatoire et les frais de transport nécessaires à l'acquisition du
revenu, qui sont établis par pièces. L'autorité compétente doit éviter de procéder de façon
trop schématique afin de pouvoir prendre en considération tous les éléments importants du



cas particulier. Elle peut, certes, partir du minimum vital du droit des poursuites, mais elle
doit tenir compte de manière suffisante des données individuelles en présence et prendre en
considération l'ensemble de la situation financière du requérant pour vérifier si l'indigence
alléguée existe ou non (arrêt du Tribunal fédéral 1B_309/2021 précité). À Genève, les
normes d'insaisissabilité pour 2021 (RS E 3 60.04) prévoient un montant de base pour un
débiteur vivant sans enfant et en colocation de CHF 850.- (cf. ATF 130 III 765), lequel
inclut les frais pour l'alimentation, les vêtements et le linge y compris leur entretien, les
soins corporels et de santé, l'entretien du logement, les assurances privées, les frais culturels
ainsi que les dépenses pour l'éclairage, le courant électrique ou le gaz pour la cuisine, etc.
(point I desdites normes). Une majoration de 20% de ce forfait est admise en matière
d'assistance juridique (ACPR/88/2022 du 9 février 2022, consid. 4.6). Peuvent s'ajouter
audit montant de base (point II) : le loyer (ch. 1), les charges du logement (ch. 3) et les
cotisations sociales (ch. 4). 3.2.2. La part des ressources excédant ce qui est nécessaire à la
couverture des besoins personnels doit être comparée, dans chaque cas, aux frais prévisibles
de la procédure. Le soutien de la collectivité publique n'est en principe pas dû, lorsque le
disponible permet d'amortir les frais judiciaires et d'avocat en une année au plus, pour les
procès relativement simples, et en deux ans pour les autres (ATF 141 III 369 et arrêt du
Tribunal fédéral 1B_309/2021 précités). 3.2.3. Il appartient au requérant de prouver sa
situation financière (arrêt du Tribunal fédéral 1B_309/2021 précité). 3.3.1. S'agissant de la
seconde condition, elle s'interprète à l'aune des critères mentionnés à l'art. 132 al. 2 et 3
CPP. Ainsi, les intérêts du prévenu justifient une défense d'office notamment lorsque la
cause n'est pas de peu de gravité et qu'elle présente, sur le plan des faits ou du droit, des
difficultés que le prévenu seul ne pourrait pas surmonter (art. 132 al. 2 CPP). En tout état de
cause, une affaire n'est pas de peu de gravité lorsque le prévenu est passible d'une peine
privative de liberté de
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jours-amende (art. 132 al. 3 CPP). Si les deux conditions mentionnées à l'art. 132 al. 2 CPP
doivent être réunies cumulativement, il n'est pas exclu que l'intervention d'un défenseur soit
justifiée par d'autres motifs (comme l'indique l'adverbe "notamment"), en particulier dans
les cas où cette mesure est nécessaire pour garantir l'égalité des armes ou encore lorsque le
prévenu encourt une peine privative de liberté de quelques semaines à quelques mois si, à la
gravité relative du cas, s'ajoutent des difficultés particulières du point de vue de
l'établissement des faits ou des questions juridiques soulevées, qu'il ne serait pas en mesure
de résoudre seul. En revanche, lorsque l'infraction n'est manifestement qu'une bagatelle, en
ce sens que son auteur ne s'expose qu'à une amende ou à une peine privative de liberté de
courte durée, la jurisprudence considère que l'auteur n'a pas de droit constitutionnel à
l'assistance judiciaire (ATF 143 I 164 consid. 3.5; arrêt du Tribunal fédéral 1B_360/2020 du
4 septembre 2020 consid. 2.1). 3.3.2. Pour évaluer si l'affaire présente des difficultés que le
prévenu ne pourrait pas surmonter sans l'aide d'un avocat, il y a lieu d'apprécier l'ensemble
des circonstances concrètes. La nécessité de l'intervention d'un conseil juridique doit ainsi
reposer sur des éléments objectifs, tenant principalement à la nature de la cause, et sur des
éléments subjectifs, fondés sur l'aptitude concrète du requérant à mener seul la procédure
(arrêt 1B_494/2019 du 20 décembre 2019 consid. 3.1 et les arrêts cités). S'agissant de la
difficulté objective de la cause, à l'instar de ce qu'elle a développé en rapport avec les
chances de succès d'un recours (ATF 139 III 396 consid. 1.2; 129 I 129 consid. 2.3.1), la
jurisprudence impose de se demander si une personne raisonnable et de bonne foi, qui
présenterait les mêmes caractéristiques que le requérant mais disposerait de ressources



suffisantes, ferait ou non appel à un avocat (ATF 140 V 521 consid. 9.1). La difficulté
objective d'une cause est admise sur le plan juridique lorsque la subsomption des faits
donne lieu à des doutes, que ce soit de manière générale ou dans le cas particulier. Quant à
la difficulté subjective d'une cause, il faut tenir compte des capacités du prévenu,
notamment de son âge, de sa formation, de sa plus ou moins grande familiarité avec la
pratique judiciaire, de sa maîtrise de la langue de la procédure, ainsi que des mesures qui
paraissent nécessaires, dans le cas particulier, pour assurer sa défense, notamment en ce qui
concerne les preuves qu'il devra offrir (arrêt du Tribunal fédéral 1B 360/2020 du

E. 4
Justifiée, la décision déférée sera donc confirmée et le recours rejeté.

E. 5
Les frais de la procédure de recours seront laissés à la charge de l'État (art. 20 RAJ). * * * *
*
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